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Plan dPlan d��amamØØnagement dnagement d��ensembleensemble

À jour le 27 novembre 2007

Service de l'amØnagement du territoire
Arrondissement de La CitØ

PrØsentation du plan de dØveloppement de la propriØtØ
Bon-Pasteur

Projet de recyclage et dProjet de recyclage et dØØveloppementveloppement
du site institutionnel Bon-Pasteurdu site institutionnel Bon-Pasteur

(articles 9 (articles 9 àà 31 du R 31 du RŁŁglement R.V.Q. 1131glement R.V.Q. 1131
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Environnement urbainEnvironnement urbain
Le quartier Saint-Sacrement et la propriLe quartier Saint-Sacrement et la propriØØttØØ

Chemin Sainte-FoyChemin Sainte-Foy

Boul. RenBoul. RenØØ-L-LØØvesquevesque
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DØveloppement projetØ
Superficie: 93 000 m†
Nombre de logements : – 723
78 log. / hectare

CØgep F.-X.
Garneau

Enjeux de dEnjeux de dØØveloppementveloppement

� La transformation et l�Øvolution d�un paysage

� Le patrimoine bâti et le caractŁre
institutionnel du lieu

� La vØgØtation à maturitØ et la mise en valeur
du coteau Sainte-GeneviŁve

� L�intØgration d�un projet de dØveloppement
au cadre bâti du quartier

� La diversitØ des logements pour rØpondre
aux diffØrentes clientŁles (familles
notamment)

� La gestion de la circulation sur le chemin
Sainte-Foy

� L�acceptation sociale du projet
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Environnement urbainEnvironnement urbain

Objectifs gObjectifs gØØnnØØraux draux d��amamØØnagementnagement

� Assurer une intØgration harmonieuse à l�environnement urbain du
quartier et au paysage exceptionnel du coteau Sainte-GeneviŁve ;

� Favoriser une diversitØ des typologies d�habitation pour rØpondre aux
besoins de diverses clientŁles ;

� Mettre en valeur les qualitØs paysagŁres et le caractŁre institutionnel du
site ;

� AmØnager de nouveaux espaces publics pour desservir la population du
quartier Saint-Sacrement ;

� IntØgrer des concepts novateurs en matiŁre de dØveloppement durable ;

� Favoriser la conservation de bâtiments à valeur patrimoniale, historique
ou communautaire ;

� Favoriser une architecture de qualitØ s�intØgrant à celle du quartier ;

� PrØvoir des gabarits qui s�inscrivent dans la continuitØ du bâti existant,
en fonction de la dØnivellation et du gabarit des constructions voisines.
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Objectifs spObjectifs spØØcifiques dcifiques d��amamØØnagement :nagement :
Paysage, espace public et environnementPaysage, espace public et environnement

� ProtØger intØgralement la falaise et
prØvoir une aire libre de construction
en bordure de celle-ci ;

� IntØgrer un parc linØaire en bordure
du coteau Sainte-GeneviŁve en
prØvoyant des aires de dØtente et/ou
de jeux et de plantations ;

� Conserver un espace libre de
construction entre le chemin Sainte-
Foy et la rØsidence Monseigneur-
Lemay ;

� PrØvoir des amØnagements entre les
constructions projetØes ;

Objectifs spObjectifs spØØcifiques dcifiques d��amamØØnagement :nagement :
Paysage, espace public et environnementPaysage, espace public et environnement

� Favoriser la prØservation des
arbres existants, notamment les
rangØes de peupliers à maturitØ ;

� Accroître le couvert arboricole en
prØvoyant notamment des
plantations le long de l�axe de
ceinture du site ;

� PrØvoir qu�un minimum de 50 %
des cases de stationnement
seront souterraines ;

� IntØgrer au dØveloppement des
techniques et concepts à
caractŁre environnemental
(gestion des dØchets, toit vert,
gØothermie).
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Objectifs spObjectifs spØØcifiques dcifiques d��amamØØnagement :nagement :
Circulation et dCirculation et dØØplacementsplacements

� Assurer la continuitØ des axes
nord/sud du quartier en prolongeant
les avenues  Ernest-Gagnon et des
JØsuites ;

� PrØvoir la connexion Øventuelle aux
axes est/ouest du quartier ;

� PrØvoir une rue publique longeant le
parc linØaire en bordure du coteau;

� IntØgrer des voies piØtonniŁres ou
cyclables en continuitØ avec les
rØseaux existants ;

� Conserver les accŁs existants à la
rØsidence Monseigneur-Lemay sur le
chemin Sainte-Foy et en faire une
allØe destinØe aux piØtons.

Objectifs spObjectifs spØØcifiques dcifiques d��amamØØnagement :nagement :
Design urbain, patrimoine et architectureDesign urbain, patrimoine et architecture

� IntØgrer le caractŁre monumental,
patrimonial et paysager de la
propriØtØ dans un ensemble
construit cohØrent ;

� PrØvoir des espaces libres de
constructions, notamment devant la
façade de la rØsidence
Monseigneur-Lemay ;

� Assurer une transition adØquate
entre les bâtiments de divers
gabarits ;
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Objectifs spObjectifs spØØcifiques dcifiques d��amamØØnagement :nagement :
Design urbain, patrimoine et architectureDesign urbain, patrimoine et architecture

� ComplØter les demi-îlots situØs du
côtØ ouest de l�avenue Monk dans
la continuitØ des gabarits existants
sur cette rue ;

� IntØgrer au site un ØlØment
rappelant la l��uvre de la
CongrØgation Bon-Pasteur ;

� PrØvoir l�utilisation de matØriaux
durables pour le revŒtement des
bâtiments et s�apparentent à ceux
des bâtiments du quartier ;

� CrØer une volumØtrie de bâtiments
incluant des saillies et des
dØcrochØs afin d�Øviter l�effet de
masse ;

Objectifs spObjectifs spØØcifiques dcifiques d��amamØØnagement :nagement :
Design urbain, patrimoine et architectureDesign urbain, patrimoine et architecture

� Limiter la hauteur des bâtiments
afin qu�ils n�excŁdent pas l�altitude
du faîte de la rØsidence
Monseigneur-Lemay ;

� Fixer les hauteurs minimale et
maximale à 2 et 12 Øtages, en
prØvoyant une augmentation
graduelle des hauteurs ;

� PrØvoir une hauteur maximale de 4
Øtages pour les nouveaux
bâtiments ayant front sur le chemin
Sainte-Foy.




